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Le point sur


L’eau est une ressource naturelle indispensable à bien des aspects de notre vie : eau potable, hygiène, agriculture, énergie, industrie… Elle constitue dans certains cas un élément stratégique, pouvant servir d’arme de guerre ou de levier diplomatique pour ­coopérer. Garantir l’accès à l’eau et à l’assainissement* pour tous est un véritable défi soulevant de nombreuses difficultés, à commencer par la préservation des écosystèmes aquatiques. L’eau, souvent abordée sous un angle technique, s’avère être une question éminemment politique. Les modes de gouvernance et les équilibres à trouver entre utilisation de la ressource et protection des milieux soulignent l’importance de traiter également la question de l’eau au prisme de la justice sociale et environnementale.



* Les termes marqués par un astérisque sont définis dans Les mots-clés. Voir ici.



Des objectifs internationaux ambitieux, mais loin d’être atteints

Les objectifs 6.1 et 6.2 de développement durable (ODD) fixés en 2015 par les Nations unies visaient, « d’ici à 2030, [à] assurer l’accès universel et équitable à l’eau potable, à un coût abordable » et à « assurer l’accès de tous, dans des conditions équitables, à des services d’assainissement et d’hygiène adéquats […] », autrement dit, à permettre un accès « sécurisé » (c’est-à-dire sans impacts négatifs sur la santé et facilement disponible) à l’eau potable et à l’assainissement. À cinq ans de l’échéance, ce but est très loin d’être atteint (Nations unies, The Sustainable Development Goals Report 2024). De plus, la question de l’eau ne se limite pas à ce seul objectif. Elle est, en effet, aussi centrale dans les objectifs 3 (santé et bien-être) et 7 (énergie propre et à un coût abordable), avec par exemple la production d’hydroélectricité, ou encore l’objectif 2 (faim « zéro »), puisque toute production agricole, qu’elle soit pluviale ou irriguée, a besoin d’eau. Utilisée sur 20 % des terres cultivées, l’irrigation* soutient actuellement 40 % de la production agricole mondiale, et représente 70 % des prélèvements* en eau dans le monde (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, FAO), loin devant les usages domestiques (20 %) et industriels (10 %). L’eau joue également un rôle primordial pour atteindre les objectifs 14 (préserver la vie aquatique) et 15 (protéger la vie terrestre).

Sur la question de l’eau, l’Union européenne a fixé en 2000 un objectif ambitieux avec l’adoption de la directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire. Il s’agissait d’arriver au « bon état écologique » des eaux de surface (cours d’eau et lacs) et souterraines en 2015. Cette ambition a été reportée à 2021, puis 2027… et elle ne sera probablement pas atteinte à cette dernière échéance. Un rapport de l’Agence européenne de l’environnement déclare qu’en 2024, seuls 37 % des eaux de surface des pays de l’Union étaient considérés en « bon état », avec de fortes variations entre les pays membres (WISE Freshwater, 2024). La France affiche 43 % des eaux de surface en « bon état » ; la République tchèque, 6 % ; la Grèce et la Roumanie, plus de 60 % (Ecological Status in Surface Water, nov. 2024). Les objectifs sont donc loin d’être atteints, alors que l’Europe est une des régions du monde où la protection des milieux aquatiques est la plus forte.



La protection des ressources en eau en Europe et dans le droit français

La directive Cadre (2000/60/CE) fixe une ligne générale pour la politique de l’Union européenne dans le domaine de l’eau et établit des règles afin de mettre fin à la détérioration de l’état des masses d’eau* et parvenir au « bon état » des rivières, lacs et eaux souterraines en Europe d’ici à 2015. Les points clés sont le recensement et la surveillance de la qualité des eaux, la mise en œuvre de plans de gestion des bassins hydrographiques et la restauration des milieux aquatiques.

Cette directive a été transposée en droit français en 2004. Elle reprend des dispositions de directives plus anciennes sur les nitrates (1991) et la qualité des eaux de baignade (1976) et s’intègre dans les textes plus récents sur les inondations (2007).





Ces objectifs, qu’ils émanent de l’ONU ou de l’UE, dessinent trois grands défis du XXIe siècle : garantir l’accès à l’eau et à l’assainissement ; nourrir les hommes ; préserver les écosystèmes aquatiques. S’ils avaient déjà été évoqués le siècle précédent, notamment lors de la première grande conférence de l’ONU sur les questions de l’eau, qui s’est tenue à Mar del Plata (Argentine), en 1977, ils prennent une autre ampleur avec la perspective du changement climatique, car les solutions trouvées par le passé (comme la construction de grands barrages*) ne suffiront pas à résoudre les problèmes futurs. La modification du climat a déjà une conséquence majeure sur le cycle de l’eau, en accentuant les sécheresses* et/ou en provoquant des inondations catastrophiques. À l’inverse, la maîtrise de l’eau peut constituer un outil essentiel pour atténuer les impacts du réchauffement climatique, par la place centrale qu’elle tient dans les « solutions fondées sur la nature ». Mais la limite des connaissances actuelles rend difficiles les prévisions sur l’état et le comportement de chaque cours d’eau dans 30 ou 50 ans.

De plus, l’eau n’est pas qu’une ressource à exploiter ou à préserver. Également porteuse de valeurs symboliques, culturelles, religieuses et d’imaginaires sociaux, elle est le reflet et le miroir de la société. De ce fait, la gestion de l’eau est bien plus qu’une affaire technique ; c’est aussi une question politique, comme le montrent les conflits liés à l’eau, qu’ils soient locaux tel celui déclenché par la construction du réservoir de Sainte-Soline dans les Deux-Sèvres (cf. p. 56-57) ou internationaux comme dans le bassin du Nil (cf. p. 52-55). Dans bien des contextes, l’eau est au cœur des négociations – tantôt levier de coopération dans des bassins transfrontaliers, tantôt objet de tension entre États ou entre différents ministères et secteurs économiques d’un même pays – mais aussi d’arrangements sociaux dans la politique locale des territoires.







Une gestion de l’eau par bassin ou par territoires ?

En France métropolitaine, six agences de bassin (correspondant aux six bassins hydrographiques) ont été ouvertes en 1964. Ces établissements publics avaient pour mission de s’occuper de l’ensemble du cycle de l’eau, en centralisant des compétences autrefois éparpillées dans différents ministères. Cette création, souvent présentée comme le « modèle français de l’eau », a été une des inspirations de ce que l’on appelle aujourd’hui au niveau mondial « la gestion intégrée des ressources en eau », ou GIRE, adoptée officiellement lors de la conférence de Dublin (Irlande) en 1992.



Les principes de la déclaration de Dublin

La déclaration de Dublin, publiée à l’issue de la conférence internationale sur l’eau et l’environnement en 1992, énonce quatre grands principes qui guident encore aujourd’hui largement les politiques de l’eau dans le monde. Le premier reprend explicitement l’idée d’une administration par bassin. Il rappelle que l’eau douce est une ressource « fragile et non renouvelable » et que « la bonne gestion [de cette dernière] exige une approche globale, qui concilie développement socio-économique et protection des écosystèmes naturels » pour l’ensemble d’un bassin hydrographique ou d’une nappe souterraine. Les deuxième et troisième principes précisent cette gestion en insistant sur la participation des populations ; le quatrième stipule que l’eau doit être reconnue comme un bien économique.





En se référant aux principes de Dublin, de multiples pays ont fondé des organismes de gestion de l’eau au niveau des bassins hydrographiques sur le modèle français. En France, la loi no 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques et la création de commissions locales de l’eau (CLE), favorisant les concertations au sein des bassins versants, relèvent de l’application de ces préconisations. Leur existence est peu remise en question, malgré des avis divergents sur la composition et le fonctionnement de ces organismes participatifs d’usagers de l’eau. En revanche, la gestion par bassin peut s’avérer plus contestée, les limites d’un bassin versant* ne correspondant pas forcément aux divisions administratives (communes, régions, États) ayant autorité dans la gestion de l’eau. En France, la compétence Gemapi (gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations) a par exemple été transférée par les lois Maptam et NOTRe aux intercommunalités. En Afrique du Sud, le grand nombre de transferts d’eau entre différents bassins versants rend quasiment impossible la mise en place d’organismes de gestion séparés pour chaque cours d’eau : le système entier est fait pour être piloté de façon centralisée. Il en va de même dans l’Ouest américain, où la majorité des 40 millions d’habitants de Denver, Los Angeles, San Diego qui bénéficient de l’eau du Colorado se situent hors du bassin.



La gestion intégrée des ressources en eau (GIRE), les SDAGEs et les SAGEs

Selon le Global Water Partnership, la GIRE est un « processus qui favorise le développement et la gestion coordonnés de l’eau, des terres et des ressources connexes, en vue de maximiser, de manière équitable, le bien-être économique et social en résultant, sans pour autant compromettre la pérennité d’écosystèmes vitaux ».

Ce concept a été largement accepté comme cadre général de gestion de l’eau dans le monde depuis les années 1990. Il était déjà présent en France dans les lois de 1964 et surtout 1992. Les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) au niveau des grands bassins versants et les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) à l’échelle des affluents en sont une illustration.





Chronologie complète des grandes dates de la politique de l’eau en France sur Vie-publique.fr :



Le cycle « hydro-social » et les « territoires hydro-sociaux »

La gestion de l’eau est le plus souvent prise en compte dans la perspective du cycle hydrologique. En 2014, Jessica Budds et Jamie Linton ont proposé la notion de « cycle hydrosocial » pour prendre en compte toutes les dimensions de la circulation de l’eau, notamment politiques et sociales (qui utilise l’eau ? qui a droit à l’eau ? qui gouverne les eaux ?). À partir de ce concept, des chercheurs comme Rutgerd Boelens (R. Boelens et al., 2016) ont proposé la notion de « territoires hydro-sociaux », des « espaces dont les limites sont définies par les parties prenantes, aux pratiques et points de vue convergents ou opposés » (Silvia Flaminio et al., 2022).





De façon plus générale, la question de l’eau est étroitement liée à des secteurs comme la production énergétique ou l’agriculture. Il est donc délicat de trancher entre une gestion par bassin, qui risque d’exclure des acteurs primordiaux du secteur de l’eau, et une exploitation s’appuyant sur des divisions administratives déjà existantes, peinant à prendre en compte la continuité des flux hydrologiques, sédimentaires et biologiques au sein d’un cours d’eau, et leur solidarité écologique de fait.

Face à ce dilemme, il faut reconnaître que les territoires de gestion dépendent des particularités locales. Des chercheurs ont ainsi proposé de prendre en compte non seulement le bassin hydrographique, mais aussi les territoires hydro-sociaux. Différentes visions de la manière dont ces territoires devraient être organisés et fonctionner coexistent donc sur un même espace.

Plutôt que d’envisager une modalité unique de gouvernance de l’eau qui serait réplicable partout, il faut tenir compte des diverses dynamiques de pouvoir qui façonnent les territoires. Cela permettrait de comprendre quelles solutions sont adoptées, ou non, pour continuer à fournir plus d’eau ou prioriser les usages qui en dépendent.







Faut-il augmenter l’offre ou réduire la demande ?

La gestion de l’eau au XXe siècle a été dominée par deux paradigmes principaux : la gestion de l’offre, fondée sur la construction de grandes infrastructures hydrauliques ; et la gestion de la demande, qui consiste à faire baisser les prélèvements d’eau en essayant d’en optimiser l’utilisation.

Depuis le début de la révolution industrielle jusqu’aux années 1970, le paradigme dominant était l’augmentation continue de l’offre pour satisfaire des besoins croissants, sans tenir compte des éco­systèmes. En 1935, lors de l’inauguration du barrage Hoover, sur le Colorado, alors le plus grand du monde, Franklin D. Roosevelt déclarait : « Ce grand barrage mérite l’approbation universelle parce qu’il empêchera les inondations et les dégâts causés par les inondations, parce qu’il irriguera des milliers d’hectares de terres cultivables et parce qu’il produira de l’électricité pour faire tourner les roues de nombreuses usines et éclairer d’innombrables maisons. » Cette idée fut à l’origine de tous les grands ouvrages hydrauliques, des hauts barrages, comme celui d’Assouan sur le Nil, à l’aménagement complet de fleuves comme le fit la Tennessee Valley Authority, dont le modèle a inspiré de nombreuses administrations dans le monde, en passant par les exemples du Rhône et du Rhin en France, deux cours d’eau largement artificialisés pour la production hydroélectrique et la navigation.



La transformation en désert de la mer d’Aral

La mer d’Aral, située entre le Kazakhstan et l’Ouzbékistan et quatrième étendue lacustre du monde dans les années 1960 (dont la superficie représentait deux fois la Belgique), a été asséchée à 90 % en 60 ans à cause du détournement des deux fleuves qui l’alimentaient, l’Amou-Daria et le Syr-Daria, pour la production intensive de blé et de coton. La catastrophe est irréversible : les fleuves ne transportent plus que 10 % de leur volume passé, le restant d’eau de la partie sud est si salé qu’il est dépourvu de vie aquatique et les 60 000 km2 asséchés forment un désert* salé désormais source de poussière et pollution*. Au milieu des années 2000, une digue a été construite au Kazakhstan pour tenter de sauver ce qu’il restait d’étendue d’eau dans la partie nord, désormais appelée « Petite Aral ».





Privilégier l’offre permet de satisfaire aisément les besoins immédiats, mais au risque de la dégradation de l’environnement, voire de son effondrement (comme ce fut le cas de la mer d’Aral). De plus, l’offre créant le besoin, si elle répond momentanément à un problème de pénurie*, la construction de barrages incitera de nouveaux usages, et bientôt la demande redeviendra supérieure à l’offre.

Devant les problèmes environnementaux et les coûts croissants des grands ouvrages hydrauliques, les années 1970 ont vu apparaître un nouveau paradigme, notamment après la conférence des Nations unies sur l’eau à Mar del Plata, en 1977 : un modèle fondé sur la gestion de la demande. Cette dernière repose sur l’optimisation des ressources existantes, pour favoriser la sobriété et des usages plus vertueux, que ce soit sur le plan économique et/ou écologique. Elle s’appuie sur trois types d’outils :

–la technologie : irrigation au goutte-à-goutte, réduction des fuites dans les canalisations en ville, amélioration des appareils électroménagers pour les particuliers sont les plus faciles à adopter ;

–le prix de l’eau, supposé inciter les usagers à l’économiser dans leur propre intérêt ;

–la possibilité de réallouer l’eau d’un secteur vers un autre, par exemple des périmètres irrigués vers les villes en forte croissance.

Les solutions techniques peuvent être une option le temps de s’adapter au manque d’eau, mais avec le risque d’une fuite en avant si elles incitent in fine à l’augmentation des usages sans modification des modes de vie ou de consommation. Les deux derniers outils, eux, ont un coût politique fort, puisqu’ils demandent des efforts financiers à certains acteurs plutôt qu’à d’autres, voire remettent en question la légitimité de certains usages. Ils ont été à l’origine de nombreux conflits, que ce soit dans les villes ou dans les zones agricoles.
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